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Le monde tourne d’une drôle de façon, nous faisant vivre une époque terriblement 
dure à laquelle sont confrontés les retraités, les salariés et les privés d’emplois. La 
crise sanitaire a mis sur le devant de la scène les énormes différences existantes 

entre les continents. L’exemple de l’inégalité d’accès aux vaccins renforce le divorce 
toujours menaçant entre pays riches et pauvres qui se traduit par une moindre solida-
rité internationale.

POUR SORTIR DE CETTE PANDÉMIE, UNE SEULE QUESTION :

A quand la mainmise des Etats sur les brevets vaccinaux ?
Malheureusement, il n’y a pas que les hommes qui souffrent. Notre planète persécutée 
brûle littéralement. La Cop 26 s‘est terminée sur de simples recommandations, timides, 
pour limiter la hausse des températures à 2,4°c. Ouf, nous sommes donc sauvés !
Sur le sujet, la CGT porte les questions environnementales comme une condition sine 
qua non du progrès social. Ces crises présentes et à venir sont minimisées par la finance et 
les gouvernements, alors que d’autres, en vautours, les utilisent politiquement. Il ne faudra 
pas s’étonner de voir la migration humaine exploser. Eriger des obstacles pour bloquer les 
migrants ne suffira pas. Déjà, des milliers d’hommes, de femmes et d’enfants reposent au 
fond de la Méditerranée, fuyant la guerre et la misère. La mer du Nord devient à son tour 
un cimetière. A quand une politique digne des droits de l’Homme en Europe ?
Pendant que les banquiers profitent, au rythme de la fonte de la banquise, la population 
trinque ... pas au champagne !

La crise sanitaire présente ne doit plus être un frein à l’action ! Plus que jamais cette 
crise a démontré l’urgence de lutter et de se mobiliser sur les questions cruciales de 
société. Le partage équitable des richesses créées doit devenir l’exigence collective.  En 
exemple : l’austérité budgétaire a provoqué le démantèlement de l’hôpital public avec 
la fermeture de milliers de lits (5700 lits depuis 2020).
Malgré les bâtons que l’on nous a mis dans les roues pour nous rendre à Paris le 2 décembre, 
malgré une couverture télévisée muselée, après des années de mépris, de refus de ren-
contrer leurs organisations, de dégradation de leur niveau de vie, les retraités sont venus 
en masse de l’ensemble du territoire pour exprimer leur colère. C’est un succès !
D’ores et déjà, d’autres mobilisations et actions sont prévues dès le début de l’année 2022.

Plus que jamais, nous devons marquer le paysage social dans notre pays pour gagner nos 
revendications sur l’augmentation des pensions et retraites, le développement de la pro-
tection sociale, de la Sécurité sociale, des services publics et sur le maintien de nos conquis 
sociaux.

DÉTERMINÉS ET EN COLÈRE, LES CHEMINOTS CONTINUERONT !

Au nom des sections, je vous souhaite nos meilleurs voeux de santé et bonheur pour 2022. 
Soyez prudents protégez–vous.

Claude GANRY

D É T E R M I N É S  E T  E N  C O L È R E
JANVIER 2022

J o u r n a l  d e s  s e c t i o n s  d e  r e t r a i t é s  d e  C l i s s o n ,  N a n t e s  N o r d , 
N a n t e s  O u e s t ,  N a n t e s  S u d ,  f i n a n c é  p a r  l e s  c o t i s a t i o n s
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AUGMENTER NOS RETRAITES : C’EST POSSIBLE !
Avec un pouvoir d’achat en chute libre ré-
sultant de la désindexation sur des prix 
qui s’envolent, de la croissance des pré-
lèvements sociaux, d’une pression fis-
cale ciblant les retraités…, en cinq ans 
Macron et ses gouvernements ont volé 
plus de 42 milliards d’euros aux retraités.

Pour ceux qui s’enrichissent de la sueur des 
pauvres, c’est le jackpot :

- En 2021, les grandes entreprises françaises 
devraient verser 52 milliards d’euros de divi-
dendes à leurs actionnaires.
- Le magazine Challenges révèle que les 
500 français les plus riches ont vu leur for-
tune augmentée de 30% depuis 2020 pour 
atteindre la somme record de près de 1000 
milliards d’euros, et l’enrichissement est par-
ticulièrement fort en haut de la pyramide.

Tout nous invite à reprendre du terrain au 
patronat et au capital, c’est tout le sens de la 
lutte CGT pour satisfaire nos revendications.

POUR LA CGT, AUGMENTER LES SALAIRES :

- C’est possible, par une meilleure répartition 
des richesses

- C’est un investissement juste socialement (le 
niveau moyen des retraites est très bas)
- C’est nécessaire pour l’économie afin de fa-
voriser la croissance et développer l’emploi.
La théorie du ruissellement des richesses prô-
nées par Macron est une arnaque et la stra-
tégie du syndicalisme d’accompagnement 
conduit dans une impasse.

NOUS EXIGEONS :

- Une augmentation des pensions de base 
et complémentaire (100 € immédiatement, 
300€ pour 2022)
- Pas de retraite inférieure au smic
- Retour à la revalorisation annuelle et pé-
renne des retraites sur l’évolution du salaire 
moyen
- Attribution des pensions de réversion sans 
condition de ressources, au taux de 75% des 
pensions du conjoint décédé, avec extension 
aux pacsés et aux concubins.

C’est incontestable : pour mettre un terme à 
la crise des inégalités sociales, il est indispen-
sable de construire l’économie autour des ci-
toyen-ne-s ordinaires et non des riches et des 
puissants. Il faudra s’en souvenir les 10 et 24 
avril 2022.

Oui, l’argent existe pour revaloriser nos re-
traites, mais cela suppose une intervention 
massive des retraités pour gagner les reven-
dications, et ainsi pousser le curseur de la ré-
partition des richesses créées par le travail, en 
notre faveur.

Dans le même mouvement, n’oublions pas de 
proposer l’adhésion CGT régulièrement : au 
pire nous essuierons un refus… au mieux nous 
serons plus nombreux.

UNION LOCALE
     NANTES

AUGMENTEZ NOS SALAIRES, PAS LES DIVIDENDES.

Yves Carrein
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SOYONS VIGILANTS !

Lors du premier confi-
nement, nous étions 
invités à applaudir le 

personnel soignant chaque 
soir à nos fenêtres à vingt 
heures. Un geste visant à sa-
luer le travail accompli par le 
personnel hospitalier, et plus 
généralement tous les soi-
gnants, en cette période de 
pandémie. Et pendant que 
nous tapions dans nos mains, 
nos dirigeants tentaient de 
nous faire oublier le manque 
de moyens mis à leur dispo-
sition pour travailler dans de 
bonnes conditions, en par-
ticulier le manque criant de 
personnel. 

Qu’en est-il un an et demi 
après ? Nous n’applaudis-
sons plus chaque soir à nos 
fenêtres, la fermeture de lits 
ou de services n’est pas arrê-
tée mais s’est accélérée, et le 
personnel médical qui n’est 
pas vacciné est «mis sur la 
touche» ou licencié. 

Pire : le gouvernement s’ap-
puyant sur les médias a réussi 
à faire admettre à une par-
tie de l’opinion publique que 
cette mesure est nécessaire 
pour endiguer l’épidémie. 
Ceux qui ne sont pas vacci-
nés ne peuvent plus travail-
ler, ni dans la Santé, ni dans 
certaines autres entreprises, 
ni d’aller au restaurant, au 
cinéma, dans quelques com-
merces.

Je suis moi-même vacciné, 
mais j’ai dû présenter mon 
passe sanitaire et un test PCR 
négatif pour aller subir une 
intervention médicale bé-
nigne à l’hôpital. Il faut être 
désormais en bonne santé 
pour aller se faire soigner.
Il est bien sûr indispensable 
que tout le monde soit vacci-
né. Et sur ce point, il ne faut 

pas oublier les pays d’Afrique, 
d’Asie ou d’Amérique du sud 
où les populations n’ont pas 
accès aux soins. 

Mais cette mise à l’écart des 
non-vaccinés, présentés par-
fois comme des délinquants, 
n’est pas acceptable. Au nom 
de «la santé publique», ce 
sont nos libertés qui sont vi-
sées. Dans certains pays, les 
non-vaccinés ne peuvent dé-
sormais sortir de chez eux 
que pour aller acheter à man-
ger sous certaines conditions. 
Cette pandémie, si elle a per-
mis entre autres d’enrichir 
davantage les actionnaires 
des grands laboratoires, est 
utilisée pour renforcer l’arse-
nal répressif contre les classes 
laborieuses. 

Toutes les atteintes à nos 
libertés mises en place du-
rant cette crise sont main-
tenant des lois qui demain 
nous empêcheront de ma-
nifester, restreindront nos 
déplacements, nous empê-
cheront de critiquer les me-
sures antisociales, ...

Alors oui, soyons vigilants : fai-
sons reculer la pandémie en 
étant massivement vaccinés 
mais gardons les yeux grands 
ouverts sur les mesures res-
treignant nos libertés. 
 
Et pour ne rien changer à tout 
ça, les grands médias ont déjà 
désigné les trois ou quatre 
candidats entre lesquels il 
nous faudra choisir les 10 et 
24 avril prochains : selon eux, 
il nous faut choisir entre la 
peste, le choléra ou la variole.

Gérard LETANG
Section de Clisson
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AGENT OU RETRAITÉ.
COMMENT RÉSERVER SUR LE SITE DE LA SNCF ?

Info n° 1 Décembre 2021

Depuis la fermeture de 
nombreux guichets dans 
nos petites gares de pro-

vince, et en raison des problèmes 
liés aux déplacements pour se 
rendre dans les grandes villes, 
de plus en plus de camarades 
éprouvent des difficultés pour 
réserver des voyages sur inter-
net. Voici quelques conseils.

Compte client obligatoire pour tous.

Vous devez obligatoirement avoir 
un compte client pour effectuer 
des réservations agent, retraité ou 
ayant-droit.

Tout d’abord rendez-vous sur le 
site de la SNCF. Dans un moteur 
de recherche, tapez OUI SNCF 
faites Entrée, puis cl iquez 
sur le premier lien disponible 
www.oui.sncf qui est le site of-
f iciel de la SNCF.

Tout en bas de la page d’accueil 
du site SNCF, dans SITES DU 
GROUPE, cliquez sur le lien Kis 
évolue : le compte des agents 
SNCF.

Quand la page KIS évolue appa-
rait cliquez sur Suivant puis sur 
C’est parti (chaque fois que cette 
page s’ouvrira il faudra faire la 
même chose).

Sachez que vous devez absolu-
ment passer par votre compte 
client pour réserver vos billets 
ou réservations.

Pour des raisons de sécurité, si 
l’ordinateur que vous utilisez pour 
accéder au site n’est pas reconnu, 
vous pourrez avoir un message 
de sécurité. Il faudra cliquer sur 
Confirmer mon identité et taper 
le code de sécurité qui vous sera 
envoyé sur votre boite mail.

PREMIÈRE ÉTAPE

Si vous avez déjà un compte client, 
à gauche entrez l’adresse mail 
que vous avez fourni lors de votre 
inscription, cliquez sur Suivant 
puis entrez votre Mot de Passe 
puis cliquez sur Me connecter.

Vous n’avez pas de compte client 
il faut donc en créer un.
A droite, cliquez sur Créer mon 
compte.
Compléter votre inscription, Mme 
ou Mr, Nom Prénom, date de nais-
sance, N° de portable (je vous in-
vite à donner votre numéro, vous 
recevrez des infos durant votre 
voyage en cas de problèmes) 
Adresse mail et Mot de Passe 
(que vous devrez bien retenir pour 
toutes vos futures réservations).
Cliquez ensuite sur Enregistrer.

ATTENTION, pour valider votre 
inscription la première fois, il 
faudra obligatoirement vous 
rendre sur votre boite mail, 
ouvrir le courriel reçu et cli-
quez sur le lien de validation 
contenu dans le message.

Retournez ensuite sur le site KIS 
au bas de la page d’accueil du site 
www.oui.sncf et entrez dans votre 
compte client.

DEUXIÈME ÉTAPE

Entrez ensuite dans votre profil.
Après avoir ouvert votre compte 
client, vous arriverez sur la page 
MON PROFIL VOYAGEUR.
Il faudra entrer votre numéro de 
CP (caisse de prévoyance) puis le 
code secret à 5 chiffres de votre 
Pass Carmillon.

Félicitations
Vous arriverez enfin sur la page 
Félicitations, ça y est, vous pouvez 
faire votre réservation.

Commander un billet ou une 
réservation

RÉSERVATION GRATUITE

Si vous souhaitez commander 
une réservation gratuite, il faut 
le préciser dès le départ avant 
de choisir vos horaires.
Cliquez sur Réservez un billet 
(même si vous ne voulez qu’une 
simple réservation).
Cliquez ensuite sur la Gare de 
départ. Votre prof il apparaitra 
aussitôt en dessous.
Cliquez immédiatement sur 
Compléter mon profil.
A droite du rectangle Réservation 

payante ou en service, cliquez sur 
la flèche et cliquez sur Résa gra-
tuite DPR.
Votre compteur au-dessous pré-
cise le nombre de résas dispo-
nibles.
Cliquez ensuite sur Appliquer.

EXEMPLE D’UN AYANT-DROIT 
QUI VOYAGE SEUL.

Vous souhaitez obtenir une résa 
pour un ayant-droit (votre père par 
exemple) qui voyage seul avec un 
permis, il vous faut uniquement une 
réservation TGV.

A gauche de votre profil, cliquez sur 
Ajouter un voyageur.

Dans voyageur 2, renseignez la 
tranche d’âge du voyageur, cliquez 
sur Réserver pour un salarié, retraité 
ou ayant-droit.
Avec les flèches cliquez sur Ayant-
droit, cliquez également sur Réser-
vation payante.
Pour finir cliquez sur Appliquer.

Comme vous ne voyagez pas avec lui, 
il faudra donc supprimer votre profil. 
A droite de votre nom, cliquez sur la 
croix X.

Le voyageur 2 devient alors le 
voyageur 1.

Quand vous aurez précisé les jours 
et horaires de voyage, avant le paie-
ment, vous devrez préciser le nom du 
titulaire du compte et les coordon-
nées de l’ayant-droit qui voyage seul.

VÉRIFIEZ VOTRE PANIER

Quand vous faites plusieurs re-
cherches pour trouver le meilleur 
voyage au meilleur prix, vous pourrez 
être surpris au moment du paiement 
de la somme élevée qui ne corres-
pond pas à votre voyage. C’est tout 
simplement qu’au cours de votre re-
cherche, votre compte a inclus cer-
taines demandes dans votre panier.
Cliquez en haut dans consulter mon 
panier, accéder à votre panier et 
supprimez les voyages qui ne vous 
conviennent pas en cliquant sur 
l’icône Corbeille.

C’est tout pour aujourd’hui.
Voilà pour une première info 
concernant le site de réserva-
tionKIS. Si vous avez des ques-
tions, n’hésitez pas à nous les 
faire parvenir et bon voyage.

Joël Wolf
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PERTE D’AUTONOMIE

A partir de l’âge de 60 ans et plus, les 
Conseils départementaux et la CPRP-
SNCF peuvent apporter aux retraités et 

à leur conjoint certaines aides financières (et/
ou participer à leur financement) à la condi-
tion de respecter chronologiquement cer-
taines démarches.

LA PREMIÈRE DÉMARCHE EST À EF-
FECTUER AUPRÈS DU PRÉSIDENT 
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L

1  EN COMPLÉTANT UNE DEMANDE D’ALLOCA-
TION PERSONNALISÉE D’AUTONOMIE (APA).

Les dossiers d’aides peuvent être retirés dans 
différents lieux :

Le siège du Conseil Départemental 

Les centres communaux ou intercommu-
naux d’action sociale (CCAS et CIAS) 

Les mairies 

Les centres locaux d’information et de 
coordination (CLIC) 

Les services d’aide à domicile agréés  

La maison de retraite où la personne âgée 
est accueillie
        
La maison départementale de l’autonomie 
(là où elle existe)

AFIN DE COMPLÉTER CE DOSSIER, FAITES-
VOUS AIDER PAR LE SERVICE D’ACTION 
SOCIALE SNCF DONT VOUS DÉPENDEZ
                                  

Nantes Gare tel : 02 40 08 16 51

En effet, il conviendra de déterminer quels 
sont vos besoins : 

Travaux d’aménagement du domicile  
   
Matériel adapté à la situation physique 

Aide aux transports  
 
Aide-ménagère  

Portage de repas… 

LE DOSSIER COMPLÉTÉ DOIT ETRE RENVOYÉ 
AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

ACCOMPAGNÉ DE CERTAINES PIÈCES JUSTI-
FICATIVES :

Une photocopie du livret de famille, d’une 
pièce d’identité, d’un extrait ou d’un acte 
de naissance ; 

Une photocopie du dernier avis d’imposi-
tion ou de non-imposition ; 

Un relevé d’identité bancaire ou postale ; 

Le cas échéant, une photocopie de l’avis 
de taxe foncière. 

Justificatif médical rempli par le médecin 
traitant.

Les services du Département disposent de dix 
jours pour accuser réception du dossier de de-
mande d’aide ou informer la personne qu’il est 
incomplet. Ils disposent ensuite de deux mois 
pour notifier leur décision.

 Cette dernière est prise à l’issue de l’évaluation 
de la perte d’autonomie déterminée par l’iden-
tification d’un groupe ISIO ressources (GIR), ain-
si, cette évaluation permet le calcul du montant 
attribué à chaque personne en fonction de son 
degré d’autonomie et de ses besoins. 

La décision d’attribution de l’APA est notifiée 
au demandeur par courrier. 

Elle indique le montant mensuel de l’aide ain-
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si que la participation financière, éventuelle, 
laissée à la charge du bénéficiaire, la date du 
premier versement et les délais de révision pé-
riodique.

 A SAVOIR : Le bénéfice de l’APA n’est pas soumis 
à condition de ressources, mais le montant de 
l’APA dépend des revenus de la personne âgée 
dépendante concernée.
L’APA n’est pas récupérable sur succession. Il 
est possible pour une personne en déficit d’au-
tonomie de bénéficier de l’APA qu’elle réside 
à domicile ou qu’elle soit hébergée en maison 
de retraite.
 Les conditions d’attribution sont les mêmes 
dans les deux cas, mais la nature de la prestation 
et le calcul de son montant diffèrent.

IL EST IMPORTANT DE N’ENGAGER AUCUNE DÉ-
PENSE OU TRAVAUX AVANT D’AVOIR ÉTÉ INFOR-
MÉ DE LA DÉCISION D’ATTRIBUTION DE L’APA

LA DEUXIÈME DÉMARCHE EST À EFFECTUER 
AUPRÈS DE LA CPRP-SNCF 

2  EN  DÉPOSANT UNE DEMANDE DE PRESTATION 
SPÉCIALE D’ACCOMPAGNEMENT (PSA) APRÈS 
AVOIR ÉTÉ ÉLIGIBLE AU BÉNÉFICE DE L’APA

L’objectif de cette prestation est de contribuer 
à l’autonomie du bénéficiaire en favorisant le 
maintien à domicile ou en participant aux frais 
d’hébergement dans un établissement pour 
personnes âgées. C’est une prestation en na-
ture (remboursement de dépenses), à caractère 
médical, non soumise à condition de ressources. 
Elle intervient en supplément de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA) délivrée par 
le Conseil Départemental.

Elle se caractérise par une participation fi-
nancière (4 842 €, non renouvelables et par 
bénéficiaire) à des services, aménagements 
ou équipements non pris en charge au titre de 
l’assurance maladie, de l’APA, ou de l’aide sociale 
aux personnes âgées. 

Services à domicile (portage des repas, 
garde de nuit...); 

Equipements (téléalarme, rampe d’accès, 
aménagement de salle de bains...) Pour 
des travaux liés à l’amélioration de l’habi-
tat, la participation financière est limitée 
à 2 000 €;

Prise en charge de prestations complémen-
taires (déplacement chez un spécialiste...).

AFIN DE CONSTITUER VOTRE DEMANDE DE 
PSA, FAITES-VOUS AIDER PAR LE SERVICE D’AC-
TION SOCIALE SNCF DONT VOUS DÉPENDEZ

Vous devez joindre à votre demande : 

A   PSA MAINTIEN À DOMICILE 
   
Notification de l’attribution de l’APA à do-
micile avec le numéro de GIR; 

Plan d’aide définitif et détaillé de l’APA
 A réception du dossier complet :

La CPRP-SNCF vous fera parvenir un question-
naire médical destiné au médecin traitant. Ce 
questionnaire permet au médecin conseil de la 
Caisse d’évaluer les besoins pouvant contribuer 
au maintien à domicile.
 En fonction des prestations accordées, elle peut 
être versée : 

Sous la forme d’une allocation mensuelle al-
lant de 150 à 450 € (aide à domicile, portage 
de   repas…) 

Sous la forme d’un remboursement, sur pré-
sentation des factures originales acquittées, 
de tout ou partie des frais engagés pour 
l’achat de matériel médical, travaux d’amé-
nagement du domicile...

PERTE D’AUTONOMIE



7

IL EST IMPORTANT DE N’ENGAGER AUCUNE 
DÉPENSE OU TRAVAUX AVANT D’AVOIR 
ÉTÉ INFORMÉ DE LA DÉCISION D’ATTRIBU-
TION DE LA PSA. VOUS DEVEZ ATTENDRE 
LA RÉCEPTION DE LA LETTRE D’ACCORD 
POUR ADRESSER MENSUELLEMENT VOS 
FACTURES ORIGINALES ACQUITTÉES.

A SAVOIR :  la PSA ne peut être attribuée 
qu’à partir de la date de notification à l’assu-
ré. Seules les factures établies à compter de 
cette date sont susceptibles de donner lieu à 
participation.

B LA PSA EN ÉTABLISSEMENT POUR 
PERSONNES ÂGÉES 

Elle permet la prise en charge d’une partie des 
frais d’hébergement non pris en charge par 
l’APA ou par l’aide sociale départementale aux 
personnes âgées (4 823€). Elle est calculée sur 
la base de 80% du forfait hébergement facturé 
par l’établissement et versée sur présentation 
des factures mensuelles et des justificatifs cor-
respondants
. 
LE SUPPLÉMENT PSA EN ÉTABLISSEMENT 

Un complément de 1 500 € peut être versé aux 
bénéficiaires de la PSA en établissement. Cette 
prestation supplémentaire n’est allouée que 
pour les dossiers en cours, c’est-à-dire pour les 
bénéficiaires de la PSA, affiliés à la Caisse, qui 
n’ont pas atteint au moment de la demande le 
plafond versé au titre de la PSA.

Le remboursement s’effectue selon les mêmes 
principes que pour la PSA en établissement, soit 
80% du forfait hébergement.

La demande se fait sur un formulaire spécifique 
à demander auprès de la CPRP SNCF accom-
pagné :

a) Si le bénéficiaire perçoit directement l’APA :

Notification de l’attribution de l’APA en héber-
gement avec le n° de GIR;

Attestation de présence dans l’établisse-
ment avec indication de la date d’entrée.

ATTENTION, LA RÉCEPTION DE L’ENSEMBLE 
DES ÉLÉMENTS NÉCESSAIRES À L’EXA-
MEN DE LA DEMANDE NE PEUT ÊTRE POS-
TÉRIEURE AU DÉCÈS DU BÉNÉFICIAIRE.

b) Si l’établissement perçoit directement l’APA : 

Attestation de l’établissement précisant qu’il est 

PERTE D’AUTONOMIE



8

en dotation annuelle de financement et perçoit 
directement l’APA pour ses résidents;

Grille AGGIR établie par l’établissement; 

Attestation de présence dans l’établissement 
avec indication de la date d’entrée.

 ATTENTION : il convient d’attendre la ré-
ception de la lettre d’accord pour adres-
ser mensuellement vos factures originales 
acquittées délivrées par l’établissement, 
accompagnées du bulletin de présence au 
dernier jour du mois facturé, afin d’obtenir 
notre participation aux frais d’hébergement.

A SAVOIR : la PSA ne peut être attribuée qu’à 
partir de la date de réception par la Caisse 
de l’ensemble des pièces nécessaires à son 
examen. Seules les factures établies à comp-
ter de cette date sont susceptibles de donner 
lieu à participation.

PARALLÈLEMENT À CES DEUX PRESTA-
TIONS, LES AIDES DU FONDS D’ACTION 
SANITAIRE ET SOCIALE (FASS) au tra-
vers DES SERVICES DE L’ACTION SO-
CIALE SNCF PEUVENT AUSSI APPORTER : 

Un soutien financier à l’aménagement du do-
micile

La possibilité d’un séjour de 7 jours à 4 mois 
dans une résidence d’accueil temporaire

Trouver, le cas échéant, une structure d’hé-
bergement  

Un soutien dans la vie privée lors d’évène-
ments imprévisibles… 

Rappelons que la perte d’autonomie est une 
maladie. Pour la CGT, elle doit être prise en 
charge en tant que « risque » par la branche 
maladie de la sécurité sociale.
Avec la création de la « 5ème branche », Macron 
et son gouvernement jouent sur les mots en 
s’appuyant sur des médias complaisants, voire 
incompétents, pour tenter de faire croire qu’ils 
ont pris en compte la revendication CGT : c’est 
totalement faux.

- D’une part, la perte d’autonomie n’est toujours 
pas considérée comme « un risque social » et 
de fait, intégrée dans la branche maladie qui 
en comporte déjà quatre (maladie, maternité, 
invalidité, décès). Quant au risque accident du 
travail/maladie professionnelle (AT/MP), il est 
financé par une cotisation patronale spécifique 
dont les taux varient en fonction de la taille de 
l’entreprise et de sa sinistralité, d’où l’intérêt du 
patronat de sous-estimer les AT/MP. Bien que 
ce risque soit géré par une commission séparé-
ment des autres risques de la branche maladie, il 
reste un risque intégré à la branche maladie et il 

n’existe donc pas réellement de branche AT/MP.

- D’autre part, cette soi-disant « 5ème branche » 
n’est pas réellement une branche de la sécurité 
sociale qui n’en compte toujours que quatre 
(famille, maladie, retraites, et financement). La 
prise en charge de la perte d’autonomie reste 
gérée conjointement par la caisse nationale 
de solidarité pour l’autonomie (CNSA) et par 
les Départements… bien que ce soit la branche 
maladie de la sécu qui supporte 52% de son 
coût public !...

En fait, la création de cette « 5ème branche » 
hors Sécurité sociale n’obéit qu’à des règles 
comptables et des rapports touchant aux re-
traités sont dans les cartons… entre autres, 
l’augmentation de la contribution addition-
nelle de la solidarité pour l’autonomie (CASA) 
et de la CSG des retraités, la suppression ou 
réduction de l’abattement fiscal de 10% pour 
les retraités…

Avec profusion, le banquier devenu président 
de la république met en place une politique 
sociale qui sélectionne par l’argent, ou la mar-
chandisation de la santé et de la vieillesse 
nourrit encore plus les grands groupes privés 
qui spéculent sur l’effondrement de la protec-
tion sociale, tous régimes confondus y compris 
celui des cheminots.

La CGT revendique une nouvelle loi prenant 
en compte le droit à l’autonomie de la nais-
sance à la mort, dans le cadre de la branche 
maladie de la Sécurité sociale, avec un grand 
Service Public de la prise en charge de la 
perte d’autonomie, tant au niveau de l’aide à 
domicile qu’à celui des Ehpad, avec un per-
sonnel en nombre suffisant : il faut 200.000 
embauches dans les Ehpad et 100.000 dans 
le secteur de l’aide à domicile pour garantir 
des soins de qualité.

Dans le cadre du réseau de proximité CPR 
nous revendiquons une antenne CPR 

à Nantes.

Actuellement, nous sommes rattachés 
à l’antenne de Rennes tel : 04 95 04 08 66 . 

La permanence de Nantes se trouve 
au Centre d’Action sociale,  27 bd de 
S t a l i n g r a d  4 4 0 41  N a n te s  Ce d e x  1 . 
Accueil uniquement sur RDV le mardi.

Des millions d’euros pour transformer la gare 
de Nantes et l’organiser autour du business 
et de ses boutiques de luxe ; pas un euro, pas 
un m² pour une antenne CPR dans la nouvelle 
gare. Décidément, ce ne sont pas les motifs qui 
manquent pour se mobiliser et agir !

La commission sociale

PERTE D’AUTONOMIE
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QUELLE SECU DEMAIN ?

La santé va être au cœur 
des débats de la cam-

pagne présidentielle et les 
promesses électorales vont à 
nouveau se multiplier. C’est 
ainsi que le ministre de la san-
té a commandé un projet dit 
« de grande Sécu », présenté 
comme un moyen pour les as-
surés sociaux de réaliser des 
économies.

Il a sollicité l’avis du Haut conseil 
pour l’avenir de l’assurance ma-
ladie (HCAAM). Cette instance 
consultative, qui planche sur le 
dossier depuis plusieurs mois, 
vient de rendre son rapport : 4 
scénarios passés en revue, dont 
un semble avoir les faveurs de 
la macronie. 
Le rapport en question pré-
voit une extension du régime 
de base, la simplif ication du 
système en faisant de l’assu-
rance maladie l’unique payeur 
qui couvrirait à 100% tous les 
soins…a minima.

Dans cette optique, les tenants 
du libéralisme entendent li-
miter les dépenses malgré les 
besoins de la population : ils re-
mettent en cause l’avenir des 
mutuelles à but non lucratif 
issues du monde du travail, ils 
participent à une médecine à 2 

vitesses au profit des assureurs 
privés…qui sortent le cham-
pagne.  
Le ministre de la santé jus-
tif ie ce scénario de rupture 
en avançant des arguments 
comptables : il montre du doigt 

les mutuelles, mais zappe les 
taxes imposées par les gou-
vernements successifs qui 
font qu’aujourd’hui, c’est près 
de deux mois de cotisations 
qui sont directement préle-
vées chaque année, il masque 
le financement du dispositif « 
reste à charge zéro » assuré par 
les cotisations des adhérents 
mutualistes.

RAPPELONS QUE LA MU-
TUELLE DES CHEMINOTS 
DE LA RÉGION DE NANTES 
(MCRN) A ÉTÉ CRÉÉE PAR 
UNE POIGNÉE DE CHE-
M I N O T S  B É N É V O L E S , 
MILITANTS SYNDICAUX 
CGT, AYANT LA VOLONTÉ 
D’AGIR ENSEMBLE POUR 
RENFORCER UNE PRO-
TECTION SOCIALE SOLI-
DAIRE ET UNIVERSELLE.

Nombreux sont ceux qui soup-
çonnent le ministre de la santé 
de vouloir tester ce projet qui 
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s’apparente à une énième ré-
forme, afin que le Président en 
place à l’Elysée se l’approprie 
dans l’optique d’une deuxième 
candidature présidentielle !
 

ET SI ON PARLAIT DE LA SÉ-
CURITÉ SOCIALE INTÉGRALE 

Il y a dans le rapport du 
HCAAM, un certain nombre 
de constats que la CGT peut 
partager, mais ce projet « 
grande Sécurité sociale » 
qui concerne uniquement la 
branche maladie, comporte 
des failles abyssales. Il est très 
éloigné de la revendication 
portée par la CGT pour une 
Sécurité sociale intégrale.

Le projet de Sécurité sociale 
porté par la CGT intègre la 
perte d’autonomie dans la 
branche maladie.  L’une de ses 
dimensions essentielles est le 
principe du collecteur et finan-
ceur unique, mais il ne se limite 
pas au 100% Sécu (rembourse-
ment de soins médicaux).
Il comporte en particulier 5 di-
mensions complémentaires :

• Il est fondé sur le principe 
d’unité de la Sécurité sociale : 
il vise à couvrir l’ensemble des 
risques sociaux, maladie, re-
traite, famille, mais également 
le risque de perte d’emploi et 
la perte d’autonomie.

• Il est fondé sur le travail. Ce 
principe doit s’entendre à plu-
sieurs points de vue :

Celui de son f inancement 
d’abord, qui repose sur la co-
tisation sociale, c’est-à-dire 
le salaire socialisé. Celui des 
risques liés au Travail, à com-
mencer sur le risque de perte 
d’emploi. C’est pourquoi notre 
conception de la Sécurité so-
ciale intégrale est inséparable 
de notre proposition de nou-
veau statut du travail salarié et 
de Sécurité sociale profession-
nelle.  Troisième élément : les 
problématiques de lien entre 

santé des salariés et situation 
de travail (accidents de travail 
et maladies professionnelles, 
bien-être au travail, prévention 
et éducation sanitaire dans les 
situations de travail etc.) 

• Il implique une transforma-
tion profonde de l’organisa-
tion du système de santé :
remise en cause de la méde-
cine libérale et du paiement 
à l’acte. Nous proposons un 
développement massif de 
centres de santé avec des 
médecins salariés. Il implique 
d’autres relations médecine de 
ville-hôpital avec une priorité 
à une médecine de proximité 
avec un maillage de contiguïté 
doté de services d’urgence
. 
• La Sécurité sociale intégrale 
implique de revenir sur les 
milliards d’euros de baisses 
et exonérations de cotisations 
patronales, et de remettre en 
cause la fiscalisation du finan-
cement (CSG et TVA notam-

ment) ; 
• Enfin, il doit être fondé sur la 
démocratie sociale, non sur 
l’étatisation comme c’est au-
jourd’hui le cas. 

LE PROJET DE GRANDE SÉ-
CURITÉ SOCIALE DU GOU-
VERNEMENT SE DISTINGUE 
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 
INTÉGRALE SUR AU MOINS 
4 POINTS ESSENTIELS : 

La référence à un « panier de 
soins. Le remboursement à 
100% de la Sécurité sociale 
se limiterait à un « panier de 
soins », défini par la Sécurité 
sociale.
Certes, le projet semble prévoir 
qu’au départ ce panier de soins 
serait assez large, équivalent à 
celui des affections de longue 
durée (ALD ), au 100% santé 
pour le dentaire  et l’ optique/
audition, mais le rapport pré-
cise explicitement qu’il serait 
amené à évoluer à l’avenir, 
avec des médicaments qui 

QUELLE SECU DEMAIN ?
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rentrent  et  d ’autres  qui 
s o r te n t ,  p ré c i s a n t  q u ’ i l 
conviendrait  « d’accroître 
les exigences de régulation 
des dépenses de santé par 
l’assurance maladie obliga-
toire (AMO), dans un double 
objectif de maîtrise des dé-
penses de santé et d’accès 
aux soins, en supprimant 
la possibilité de se défaus-
ser sur l’assurance maladie 
complémentaire (AMC) pour 
certaines dépenses essen-
tielles » . Implacablement, on 
irait vers un panier de soins 
de plus en plus restreint.  La 
CGT plaide au contraire pour 
un périmètre de soins large, 
fondé sur le principe : tout ce 
qui contribue aux soins doit 
être remboursé. 
 

LA QUESTION DU 
FINANCEMENT : 

Sur la base d’études sérieuses 
effectuées par la DREES, le 
projet de rapport estime le 
coût de la réforme pour la Sé-
curité sociale à 22,4 Milliards 
d’euros.

Mais ce coût serait compen-
sé par la suppression pour les 
ménages des cotisations aux 
complémentaires.
Par ailleurs, les frais de gestion 
des complémentaires (7,6 Mil-
liards d’euros) en 2019 seraient 
supprimés.

Il n’en reste pas moins que la 
question du financement de 
l’augmentation du rembour-
sement par l’AMO se pose.
 
Le rapport ne se prononce pas 
sur ce point, estimant qu’il 
n’est pas de sa compétence.
Il y aurait plusieurs options : 
une hausse des cotisations 
sociales, un financement par 
la CSG (présentée à l’origine 
comme contribution provi-
soire !), voire par la CSA pour 
les actifs, la CASA pour les re-
traités (elles aussi, comme la 
grande sœur  CSG, elles ont 
vocation à augmenter), ou par 
une hausse de la part de TVA 
affectée à la Sécurité sociale. 
Pour la CGT, ce point est es-

sentiel. Il n’y a qu’un mode de 
financement envisageable, 
celui assuré par les cotisations 
sociales (part patronale + part 
salariale) issues du travail et 
des richesses produites.

CONCERNANT LES COTISA-
TIONS PATRONALES, BAP-
TISÉES « CHARGES » PAR 

LES LIBÉRAUX

Elles ont été divisées par 2 lors 
de la transformation du CICE 
en baisses de cotisations so-
ciales. Nous revendiquons par 
ailleurs une remise en cause 
des 75 Milliards d’euros d’exo-
nérations et baisses de cotisa-
tions diverses mises en œuvre 
au cours du temps. 

LA SÉCURITÉ SOCIALE IN-
TÉGRALE N’IMPLIQUE PAS 
UNE DISPARITION DES 
MUTUELLES, DES INSTITU-
TIONS DE PRÉVOYANCE ET 
GROUPES DE PROTECTION 

SOCIALE (GPS) :

Nous voulons maintenir la san-
té en dehors du domaine lu-
cratif, avec des mutuelles pre-
nant toute leur place dans le 
champ sanitaire et social.
Au préalable, il conviendra de 
redéf inir leurs rôles et mis-
sions.

UNE QUESTION CRUCIALE : 
LA DÉMOCRATIE SOCIALE.

 Elle est une dimension essen-
tielle du projet CGT de Sécuri-
té sociale intégrale.

Ce projet implique que les 
assurés sociaux retrouvent 
la maitrise de leur Sécurité 
sociale, à travers le retour de 
l’élection de leurs représen-
tants, dans des Conseils d’ad-
ministration de plein exercice. 
Cette question n’est absolu-
ment pas traitée dans le projet 
de Grande Sécurité sociale, qui 
est muet sur la question de la 
« gouvernance ». Au contraire, 
le risque est grand que ce 
projet se traduise par une 

étatisation renforcée, via le 
PLFSS.

Or, quelles que soient ses li-
mites, une certaine démocra-
tie sociale existe actuellement, 
notamment via le paritarisme, 
notamment dans les institu-
tions de prévoyance paritaires.

 Sauf à redonner tout son rôle à 
la démocratie sociale, ce projet 
se traduirait par un nouveau 
recul important de la démo-
cratie et ainsi de la réponse 
aux besoins de la population 
dans son ensemble

CE PROJET DE GRANDE 
SÉCURITÉ SOCIALE SUS-
CITE DE VIVES RÉACTIONS, 
NOTAMMENT D’ORGA-
NISATIONS SYNDICALES 
EN LUTTE POUR OBTENIR 
DES PROGRÈS SOCIAUX 
OU L’ABANDON DES PRO-
JETS DE RÉGRESSION SO-
CIALE MAIS AUSSI, PAS 
POUR LES MÊMES RAI-
SONS, PAR  DES GROUPES 
ASSURANTIELS  QUI PRI-
VILÉGIENT L’ACTIVITÉ 
ÉCONOMIQUE AU BÉNÉ-
FICE DES ACTIONNAIRES :

Pour la CGT, c’est un projet né-
faste et dangereux !
A la SNCF, la fin de l’embauche 
à statut depuis janvier 2020 
entraine, de fait, la fermeture 
de notre régime. Pour les 
cheminots retraités et leurs 
familles, c’est l’ensemble des 
prestations maladie, retraite, 
action sociale qui pourraient 
être remises en cause, accé-
lérant ainsi notre intégration 
au régime général.

Nous revendiquons l’élargisse-
ment du régime spécial avec 
les mêmes droits spécifiques 
et prestations actuelles, à 
l’ensemble des salariés de la 
branche ferroviaire.

Le collectif santé des sections 
retraités

QUELLE SECU DEMAIN ?
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MUTUELLE

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA FMF 
DU 9 NOVEMBRE 2021

      
Résolution générale 

Pour les Mutuelles de France et la Mutuelle 
MCRN, la santé est un droit !

Les délégués à l’assemblée générale de la 
Fédération des mutuelles de France, réu-
nis le 9 novembre 2021 à Bagnolet,se mo-

bilisent pourfaire du droit à la santé et à une 
Sécurité sociale de haut niveau un thème de 
la campagne pour les élections d’avril et juin 
2022.

Une délégation de la Mutuelle MCRN a éga-
lement participé à l’élaboration de cette ré-
solution.

Le quinquennat qui s’achève est celui de l’in-
justice et de l’autoritarisme : injustice fiscale, 
injustice sociale, infantilisation des citoyens. 
Cinq années qui se traduisent par la poursuite 
de la fermeture massive de lits dans les hôpitaux 
publics, la mise en place de la réforme de l’as-
surance chômage qui va aggraver la précarité, 
le refus de l’accès aux minimas sociaux de la 
jeunesse, la menace d’une contre-réforme des 
retraites…

Le monde d’après promis par le gouvernement 
n’est que le monde d’avant en pire. Les annonces 
mirifiques du pouvoir ne trouvent jamais à se 
réaliser à la hauteur des attentes : Ségur de la 
santé, psychiatrie « grande cause nationale », 
reste à charge 0, prise en charge de la dépen-
dance… 

La crise sanitaire que nous traversons montre 
pourtant le rôle central de la Sécurité sociale 
pour la protection de toute la population. 
Loin de tirerlesleçons de la crise, le pouvoir en 
place s’entête dansla poursuite de sa politique 
libérale, fondamentalement injuste. Face aux ré-
ponses simplistes du chacun pour soi ou du tous 
contre tous, les militants mutualistes portent un 
projet d’émancipation et de solidarité qui réfute 
toute logique d’exclusion ou de rejet de l’autre.
Devant cette alternative entre projet solitaire ou 
solidaire, nous faisons le choix de : 

− Porter, avec les autres acteurs du mouvement 

social, la nécessité d’une Sécurité sociale de 
haut niveau, d’un renforcement de ses finan-
cements et de son périmètre d’intervention. Il 
ne peut y avoir de Sécurité sociale réellement 
efficace sans suppression de toutes les exoné-
rations de cotisations sociales, de tous les dé-
passements d’honoraires et de tarifs, et sans 
prise en charge socialisée des nouveaux besoins 
sociaux et desanté. 

− Défendre l’Hôpital public face aux partisans de 
la privatisation qui organisent la pénurie, nous 
revendiquons un service public de qualité s’ap-
puyantnotammentsur un statutde la fonction 
publique protecteur et attractif. Plus largement, 
une juste rémunération de tous les métiers du 
soin et de l’accompagnement est indispensable. 

− Garantir une protection sociale réellement so-
lidaire pour tous, en favorisant l’accès à une mu-
tuelle pour tous. Nous combattrons les mesures 
qui visent à affaiblir la couverture des agents de 
la fonction publique, et nous continuerons de 
promouvoir une réforme des dispositifs d’aide 
à la complémentaire santé af in de créer un 
système équitable, indépendant du statut des 
personnes et qui donne à tous l’accès au droit 
commun.

− Protéger le pouvoir d’achat des ménages et 
l’accès aux soins en exigeant la suppression des 
taxes sur les cotisations des adhérents mutua-
listes qui neutralisent aujourd’hui plus de deux 
mois de cotisation.

− Lutter concrètement à travers nos mutuelles 
et nos établissements de soins contre toutes 
les discriminations entravant le droit à la santé 
de chacune et chacun.

Ces combats concourent tous à sortir la san-
té du secteur marchand. Nous, militants des 
Mutuelles de France, les porterons avec déter-
mination auprès des adhérents, des associa-
tions, syndicats, collectivités, représentants 
de l’Etat et dans la perspective des élections 
présidentielle et législatives qui débutent
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SOIRÉE CABARET DE LA SECTION DE CLISSON

Ce 27 novembre se tenait notre traditionnelle soirée cabaret. Une soirée pleine de couleurs et de 
convivialité entre camarades et amis de la section de Clisson. 80 convives étaient présents. Nos 
musiciens, toujours aussi déterminés, ont assuré l’animation avec un répertoire réactualisé. Du 
bonheur à l’état brut. Merci aux camarades bénévoles qui ont assuré la décoration de la salle et 
des tables, le service et la confection du repas ayant pour thème «le sud-ouest».
Rendez-vous est déjà pris pour l’année prochaine. 
En attendant, sur un ton moins festif, la Section de Clisson tiendra son Assemblée Générale le 18 
janvier 2022.

Jean-Michel DUC

La petite Ma-
deleine Rif-
faud, née en 

1924, vit heureuse 
avec son grand-
père et ses pa-
rents instituteurs. 
Du moins, jusqu’à 
ce que la Seconde 
Guerre mondiale 
n’éclate, que 
l’Exode ne jette 
la famille sur les 
routes et que 
l’adolescente, at-
teinte de tuber-
culose, soit en-

voyée dans un sanatorium perché dans les 
Alpes. Pourtant, Madeleine est bien résolue 
à réaliser un projet fou et nécessaire : trouver 
des résistants et lutter contre l’occupant. Elle 
y parviendra, sous le nom de code «Rainer». 
Son entrée dans la Résistance ne sera que le 
premier acte d’un destin exceptionnel qu’elle 
raconte aujourd’hui dans une première trilo-
gie nourrie des milliers de détails d’une mé-
moire qui n’a rien oublié...

Elise, jeune 
ch a n te u s e 
« montée » 

de Lyon à Paris en 
1958 pour tenter 
sa chance, tourne 
le dos au showbiz 
suite au mouve-
ment contesta-
taire de mai 68. 
Refusant le « re-
tour à la normale 
», elle rejoint le 
maquis des luttes 
contre l’exploita-
tion, les injustices 

sociales, le racisme. Un parcours atypique qui 
nous mène de la guerre d’Algérie jusqu’à la 
fin des années 70.

Yvan Courraud

A LIRE 



14

C’est toujours avec impatience que je dé-
couvre les films du cinéaste anglais Ken 
Loach. Il était venu à Paris présenter son 

film sur les conséquences de la privatisation des 
chemins de fer britanniques «The Navigators» 
(2001). Ses films ont souvent un caractère social 
décrivant des situations réelles. Depuis près de 
25 ans, il forme un duo avec le scénariste écossais 
Paul Laverty, et ensemble ils dépeignent une 
société anglaise délabrée par les transforma-
tions des administrations initiées par Margaret 
Thatcher. La crise sanitaire liée à la COVID ne 
fait qu’accentuer les inégalités décrites dans 
leurs œuvres. Le film diffusé en mai sur ARTE, 
«Moi Daniel Blake», relate l’histoire d’un ouvrier 
sexagénaire cardiaque et d’une jeune maman 
célibataire qui vont s’entre-aider face à un sys-
tème administratif illogique à demi-privatisé et 
pervers, dont le seul but est de faire des coupes 
massives dans les dépenses publiques. Il a reçu 
une Palme d’Or au Festival de Cannes en 2016. 
Si ce film décrit un système complexe d’aides 
sociales, il a le mérite d’avoir déclenché un re-
gain de solidarité ; en effet, des associations se 
sont mobilisées pour distribuer des repas aux 
plus démunis afin qu’en Grande-Bretagne, on 
ne meurt pas de faim. Le cinéma est ainsi un 
moyen de sensibiliser les gens. Voir et revoir les 
films de Ken Loach nous interpellent sur notre 
société et ses dysfonctionnements. 
J’ai fait un rêve ... et si nous organisions des 
projections de certains films de Ken Loach ? 

Qui pourrait être intéressé ?
On marche à l’envers ! En Grande-Bretagne, 
l’Etat reprend le contrôle des trains. En France, 
les projets de privatisation vont bon train. Le 
dernier s’appelle «Le Train», une société privée 
qui utilisera les rails du TGV dans le Sud-ouest. 
De plus, 5 milliards débloqués pour les nouvelles 
lignes TGV et moderniser les petites lignes sans 
oublier 100 millions pour les trains de nuit, in-
vestissements aux frais du contribuable avant 
privatisation  (source le Canard Enchaîné du 26 
mai 2021).

Patricia DELEURME
Section de Clisson

ET SI NOUS PARLIONS CINÉMA !

DIVERS

DATES DES ASSEMBLÉES DE LA SECTION NANTES 
SUD LOIRE POUR  LES 10 PREMIERS MOIS DE 2022

Lundi 10 Janvier 2022           14h15 salle du Seil REZE

Mercredi 02 Février 2022            14h15 salle du Seil REZE

Lundi 07 Mars 2022           14h15 salle du Seil REZE

Lundi 04 avril 2022          14h15 salle du Seil REZE

Lundi  02 mai 2022          14h15 salle du Seil REZE

JEUDI 02 JUIN 2022  
9H15 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

+ REPAS
SALLE DE LA ROBINIÈRE À REZE

Lundi 05 Septembre 2022           14H 15 salle du Seil REZE

Lundi 03 Octobre 2022         14H15salle du Seil REZE 
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NOUS ÉTIONS 6 000
DANS LA CARRIÈRE DE LA SABLIÈRE, À CHÂTEAUBRIANT

La cérémonie commémorative des fusillades 
du 22 octobre 1941 a conduit 6 000 personnes, 
dont beaucoup de jeunes, dans la carrière de 

La Sablière, le 17 octobre 2021 pour rendre hom-
mage, sur les lieux mêmes de leur supplice, aux 27 
résistants, fusillés comme otages en représailles 
à l’exécution à Nantes du lieutenant-colonel Hotz, 
le 20 octobre 1941. Cette forte affluence dans le 
contexte des mesures sanitaires prescrites est un 
réel succès.

Les participants, venus de diverses régions (on a 
dénombré près d’une trentaine de cars), ont dé-
couvert un site rénové : parking, réhabilitation du 
monument de Rohal et une organisation améliorée 
grâce à un village d’accueil proposant notamment 
des expositions sur le CNR et la nationalisation de 
l’énergie, ainsi qu’une restauration rapide, à l’initia-
tive du syndicat CGT Mines-Energie 44. 

Philippe Martinez, secrétaire général de la CGT, 
Laurent Brun, secrétaire général de la fédération 
CGT des cheminots, Fabrice David, secrétaire gé-
néral de l’UD CGT 44 étaient présents, au milieu de 
nombreuses personnalités représentant l’Etat, les 
collectivités, les partis politiques dont le PCF. Après 
Léon Deffontaines, secrétaire national du Mouve-
ment de la jeunesse communiste et Fabien Roussel, 
secrétaire national du PCF, Philippe Martinez a ren-
du hommage aux martyrs et rappelé le sens de ces 
événements d’octobre 1941 et leur résonance avec 
l’actualité, dans le contexte de la résurgence d’un 
climat nauséabond rappelant des heures sombres 
mais aussi de l’exigence de nouvelles conquêtes so-
ciales. 

Des jeunes ont déposé dans les alvéoles sous le mé-
morial des terres provenant de lieux de résistance. 
Robin Renucci, directeur des Tréteaux de France, a 
lu une adresse au public avant de laisser le plateau 
à 200 enfants de Châteaubriant et Sevran pour une 
évocation artistique.

La veille, à la salle du Sémaphore à Nantes, un dé-
bat réunissait des camarades de diverses fédéra-

tions CGT, dont une très large délégation de jeunes 
cheminots venus de toutes les régions, avec la par-
ticipation de Gilbert Garrel, président de l’Institut 
d’Histoire Sociale de la CGT, suivi d’un spectacle de 
la compagnie Anti-fâcheux : Salubrité publique.
Les commémorations se sont poursuivies le 22 oc-
tobre à Nantes, avec les cérémonies officielles au 
Monument aux 50 Otages et à la Résistance, au ter-
rain du Bêle et au cimetière de la Chauvinière, puis 
avec la Veillée du Souvenir où les prises de parole 
ont été suivies de larges extraits de la pièce Les 50 
joués par le Théâtre d’ici ou d’ailleurs.
Ce temps de commémoration s’est conclu le 24 oc-
tobre à Indre avec une cérémonie commençant à la 
stèle en hommage à Eugène et Léoncie Kerivel et se 
terminant au cimetière par les allocutions d’usage.

Alors que les derniers résistants disparaissent, nous 
avons collectivement la responsabilité d’être nom-
breux chaque année aux commémorations, pour 
que ne se perde pas le souvenir de leur engage-
ment et de leurs souffrances et pour que leur mé-
moire se transmette de génération en génération.

Nombreux de nos camarades sont tombés le 22 
octobre, montrant par leur courage, leur héroïsme 
face à leur mort, leur conviction en la victoire finale 
contre la barbarie nazie, qu’il ne fallait jamais renon-
cer.
C’est cet esprit de résistance qui doit continuer de 
nous animer, contre les attaques anti-sociales et 
anti-démocratiques du patronat et contre les idées 
de haine portées par l’extrême-droite.

Les prochaines commémorations les 29 et 30 jan-
vier à Nantes, Sainte-Luce-Loire et La Chapelle-
Basse-Mer en hommage aux FTP fusillés en 1943 à 
l’issue des « procès » des 42 et des 16, et le 10 février 
à la Maison des syndicats en hommage aux 181 mi-
litants CGT du département morts en résistant, se-
ront une nouvelle occasion de nous souvenir et de 
défendre la mémoire de la Résistance et les avan-
cées sociales issues du programme du Conseil Na-
tional de la Résistance « Les jours heureux ».

Vue d’une partie de la foule rassemblée dans la carrière (Photo Patrice Morel)
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MEILLEURS VOEUX

2022
Photo Stéphane Godard
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